
 

 

La CFDT signe le nouvel accord Egalité Professionnelle 
à GRDF pour la période triennale 2016-2019. 

Dans la continuité des accords précédents, la Direction et les 

Organisations Syndicales de GRDF ont négocié un nouvel accord Egalité 

Professionnelle concernant : 

L’égalité salariale, la formation et le parcours professionnel, la mixité de      

l’ensemble des emplois et des recrutements, l’évolution durable des 

mentalités, un meilleur équilibre des temps de vie, des conditions de travail 

adaptées dans le respect de la santé et la sécurité de chacun.  

La CFDT, sensible à la forte prise en compte de ses revendications ainsi que d’un réel 
engagement de la Direction pour améliorer les résultats obtenus les années 
précédentes, a décidé, comme les trois autres Organisations Syndicales de parapher 
ce nouvel accord. 

La CFDT veillera à la mise en œuvre et au respect de cet accord au sein des comités 
de suivi nationaux et régionaux mais aussi à l’application des actions retenues et à 
l’atteinte des objectifs définis.  

La CFDT revendique et milite pour l’égalité pour tous, les femmes mais aussi les 
hommes. 

L’égalité professionnelle : c’est l’affaire de tous,  
il suffit de le vouloir………C’est Possible ! 

 
 

 

 

A noter dans cet accord 

©  Neutralisation de la période de congé maternité ou d’adoption 

©  Neutralisation du temps partiel pour les hommes et les femmes 

©  Participation aux frais supplémentaires de garde liés à la formation pour les 

enfants de 3 mois à 16 ans, sans conditions d’âge pour les enfants handicapés. 

©  Aide pour les ascendants à charge en situation de dépendance. 

©  Maintien des droits aux indemnités et primes d’activités liées à des sujétions 

de service pour la salariée en congé maternité. 

© Charge de travail adaptée au temps de travail notamment pour les objectifs et 

moyens associés 

©  Autorisation d’absence aux parents d’enfants malades applicable aux pères 

comme aux mères. 

©  Système de « Marrainage » développé dans chaque région qui consiste à 

accueillir et suivre les femmes dans les métiers techniques par d’autres femmes. 

 

 
 

Vos interlocuteurs CFDT 

Delphine DELOMEL LEROY : 0760923516 

Céline BAK : 0762641169 

Pascal DEVIGNAT : 0656840705 

Pascal WONNER : 0607294742 

 


